	

	LE CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DES MEDIAS CONFORTE-T-IL LE PROFESSIONNALISME EN MATIERE DE LIBERTE DE LA PRESSE ?

	 

	

	Maître Salifou DEMBELE

Docteur en droit

Avocat à la Cour


	UACO,   02 décembre 2008


	


INTRODUCTION
Thème vaste certes puisqu’il impose de passer en revue aussi bien l’ensemble des institutions mais aussi l’ensemble de la réglementation des médias au Burkina Faso.

Le droit des médias s’applique à toutes les activités qui, par le moyen de l’écrit, de l’image ou du son ou de tout autre signe communiquent au public des informations, des connaissances, des loisirs.

Eduquer, informer, distraire telles sont les fonctions essentielles des entreprises de communication auxquelles s’appliquent le droit des médias.

Essentielle à la démocratie, la liberté d'expression des médias doit néanmoins respecter la vie privée des personnes et surtout être exercée conformément aux règles de prudence et de diligence, sous peine de voir engager la responsabilité des journalistes. Il convient de mentionner que la plupart des journalistes sont des salariés et que la publication de leurs productions doit être préalablement autorisée par leur rédaction.
La liberté d’expression appartient en tant que telle à la catégorie générique des libertés de la pensée. Elle découle de la liberté d’opinion, dont elle est le corollaire obligé et trouve notamment sa source dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. 

L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique à la protection de la réputation ou des droits d’autrui.
Relativement à la réglementation il faut examiner aussi bien les textes émanant du pouvoir législatif que ceux émanant du pouvoir exécutif.

Concernant le cadre institutionnel, la présente étude ne nous permettra pas d’aborder l’examen de toutes les institutions qui encadrent ou appuient les médias au Burkina. L’institution qui retiendra notre attention, en raison de ses attributions très larges, est le Conseil supérieur de la communication (CSC).
Nous sommes dans l’obligation d’opérer un choix qui, nous osons l’espérer, n’entachera pas la qualité de la communication.

Au titre des institutions notre étude va examiner les attributions du CSC qui pourrait avoir un quelconque impact sur le professionnalisme et sur la liberté de la presse.

Au titre de la règlementation notre étude va s’appuyer sur la loi portant Code de l’information.

Fort de cette restriction, notre étude sera axée sur trois problématiques qui sont d’importances particulières pour asseoir une liberté de la presse permettant aux acteurs du secteur d’effectuer un travail efficace et efficient pour le développement du pays.
La première problématique se situe au niveau institutionnel et se rapporte essentiellement aux statuts des médias publics vis-à-vis du CSI ;

La seconde problématique touche à l’épineuse question de la dépénalisation de la presse ;

La troisième problématique est liée à la motivation du personnel en charge des médias (mise en place d’une convention collective pour les médias privés et d’un statut particulier pour les médias publics.

I- Le statut juridique des médias publics
Le Conseil supérieur de la communication (CSC) a été institué par la loi             028-2005/AN du 14 juin 2005. Il a essentiellement pour mission la régulation de la communication au public au Burkina Faso et à ce titre veille à l’application de la législation et de la réglementation relative à la communication au Burkina Faso.  
Conformément aux dispositions de l’article 4 de cette loi, l’autorité du Conseil supérieur de la communication s’exerce notamment dans les domaines de la communication audiovisuelle publique et privée et de celle de la presse écrite publique et privée.
Pour conforter cette autorité du CSC aussi bien sur les médias privés que sur les médias publics, l’article 17, 2° de la loi précitée prévoit, entre autres attributions du CSC, de contribuer au respect de la déontologie professionnelle par les sociétés et entreprises de radiodiffusion sonore et télévisuelle privées et publiques, par les journaux et publications périodiques publics comme privés diffusés ou publiés sur le territoire national. Dans le même sens, l’article 17, 7° de la loi confère come attribution au CSC de veiller au respect des cahiers des missions et des charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles publiques et privées. 
Un constat s’impose au regard du contenu des dispositions précitées : l’autorité du CSC s’exerce aussi bien sur les médias privés que sur les médias publics.

Dans la pratique, les médias publics ne semblent pas sous l’autorité entière du CSC. Ils relèvent, selon les textes réglementaires en vigueur de l’autorité du Ministère en charge de la
communication. Le rattachement direct de ces médias à cd ministère pourrait constituer une entrave à la liberté de la presse dans la mesure où les premiers responsables de ces médias sont nommés par l’autorité politique.
La manifestation d’une liberté de la presse dans les médias privés réside dans le changement de statut juridique de ces médias. Au lieu d’un rattachement direct à l’autorité politique, il sied d’envisager des conventions entre ces médias et l’Etat, à l’image de la pratique béninoise. L’avantage de ces conventions est de rompre le cordon ombilical entre ces médias et la politique afin de conférer à ces médias une liberté certaine dans l’exercice de leur mission. 

Le corollaire de ces conventions serait la désignation des responsables des médias publics par appel à la concurrence et non plus par un acte de nomination politique.

D’un point de vue purement juridique, il est inconcevable que des dispositions légales puissent être allègrement violées par l’exécutif concernant les obligations des médias publics vis-à-vis du CSC. Cela est une atteinte flagrante au parallélisme des formes si chèr aux juristes. La création, la composition, les attributions et le fonctionnement du CSC découlent de la loi. En revanche, les textes régissant les médias publics sont des textes réglementaires (décret ou arrêté). Or, au titre de la hiérarchie des normes, un texte réglementaire ne saurait contredire un texte émanant du pouvoir législatif constitué par les représentants élus du peuple. 

Or, autant il existe des cahiers des charges à respecter par les médias privés conformément aux dispositions de l’article 17, 7°, autant les médias publics ne rendent compte qu’à leur Conseil d’administration en violation flagrante des dispositions de l’article précité.
Il convient alors de convenir avec M. Tiao qu’il « est nécessaire d’adopter les cahiers de charges et de missions des médias publics. Le Burkina Faso a cette originalité qui fait que les médias publics ne sont pas encore soumis à des cahiers de charges. Or, règlementer ce secteur permet d’assurer un meilleur accès des citoyens à l’information en ce sens que la règle des 3/3 ainsi que l’exercice des droits de réponse et de réplique, aspects fondamentaux du droit du citoyen à l’information tel que proclamé par la constitution et la déclaration universelle des droits de l’homme, sont mieux respectés dans leur mise en œuvre »
.
Le seul cadre institutionnel  devant régir les médias publics comme privés, devait être le CSC conformément aux dispositions légales en vigueur.

Après la mise en conformité des textes régissant les médias privés, il convient de s’attarder sur le grief majeur des médias vis-à-vis du Codez de l’information, à savoir la question de la dépénalisation.

II- La dépénalisation de la presse

Le traitement de l’information implique, a priori, et systématiquement la responsabilité de son auteur qui peut être tenu  responsable à plusieurs titres :

· Tout d’abord vis-à-vis du peuple, qui lui délègue en quelque sorte son pourvoir pour en retour bénéficier de l’information juste ; 
· ensuite vis-à-vis de la profession dont il doit respecter les règles ;

·  enfin vis-à-vis des protagonistes et autres sources auprès desquelles le journaliste tire ses nouvelles.
Dépénaliser suppose au préalable pénaliser, ce qui nous amène à aborder succinctement la responsabilité pénale du journaliste. Cette responsabilité best en réalité une sanction infligée à son auteur parce que ce dernier à commis un acte qui porte atteinte à l’ordre public et aux bonnes mœurs.

La responsabilité pénale ne peut être engagée que si l’acte commis peut être qualifié de contravention, de délit ou de crime et la sanction est toujours le paiement d’une amende et/ou une peine d’emprisonnement.

Compte tenu du fait que la sanction est privative de liberté, le droit pénal est fondée sur le principe de la légalité, c’est-à-dire qu’il ne saurait y avoir infraction sans que celle-ci n’est été expressément prévue par la loi. C’est la raison pour laquelle les incriminations générales sont consignées dans le Code pénal. 
Or, paradoxalement, l’ensemble des textes internationaux et Burkinabé que sont la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, la Constitution du 2 juin 1991, le Code de l’information, le Code pénal, affirment tous le principe de la liberté d’expression et le droit de savoir tout en convergeant vers trois critères limitatifs qui sont que :

· les restrictions doivent êtres prévues par une loi, donc votées par un parlement ;

· elles doivent être nécessaires ;

· et doivent servir uniquement aux objectifs énoncés par ces lois.

C’est fort de ce principe de la légalité de la peine que la spécificité des médias a amené le législateur à prévoir des sanctions pénales spécifiques à la profession dans le Code de l’information institué par la Loi n°56/93/ADP du 30 décembre 1993.
C’est dire, que certaines restrictions à la liberté d’expression sont légitimes. Ce sont celles qui visent à protéger l’ordre social (bonnes mœurs, les institutions publiques), les institutions (l’Etat, son chef, les tribunaux), les personnes, (vie privée) et certaines catégories de personnes (les mineurs).

Toutefois,  pour qu’il y ait délit de presse il faut la conjugaison de deux éléments:

· Un élément objectif, (la publicité, la pensée seule ne suffit pas il faut qu’elle ait été rendue publique par la diffusion ou l’acte de vente) :

· Un élément intentionnel, nécessaire à la commission du délit de presse qui va être sanctionné pénalement au besoin. Cet élément est d’ordre subjectif, il s’agit de l’intention coupable ou de la volonté de nuire, car en plus de l’éventuelle erreur il faut qu’il ait eu l’intention de nuire.

Le caractère vraiment spécifique du délit de presse découle du fait que la responsabilité pénale déroge au droit commun. En effet, la loi prévoit, pour le secteur des médias un régime de responsabilité dit en cascade. Cela signifie que ce n’est pas directement l’auteur, le journaliste qui est poursuivi en premier lieu  (en raison sans doute de son statut de salarié fondé sur le lien de subordination avec son employeur) mais les directeurs de publication, et seulement à défaut les journalistes, les imprimeurs les vendeurs. Les dispositions des articles 117 à 120 du Code de l’information, qui font peser le poids des amendes sur les premiers responsables des médias, sont des illustrations parfaites de la responsabilité en cascade.
En effet, On ne saurait, de fait, exagérer l’autonomie des journalistes et croire que leurs manquements sont imputables à leur seule négligence. On ne peut feindre d’ignorer la part de responsabilité qui incombe à ceux qui définissent la ligne rédactionnelle et la politique commerciale du média en cause. D’autant que la plupart des journalistes sont employés dans le cadre d’un contrat salarié. Le directeur du média est responsable de plein droit de tout ce qui est publié dans le journal qu'il dirige. Il ne s'agit pas d'une responsabilité du fait d'autrui, mais d'une responsabilité fondée sur un manquement présumé au devoir de vérification et de surveillance que comportent ses fonctions. 
La liberté sans responsabilité entraîne souvent des distorsions et d’autres abus. Mais en l’absence de liberté, aucun espace n’est laissé à l’exercice de la responsabilité fut-elle civile ou pénale ? C’est la raison pour laquelle la quête de la liberté de presse est fondamentale et permanente pour les journalistes et pour tous les démocrates.

Aussi pensons-nous qu’il est bon que conformément aux vœux de la Commission des droits de l’homme des Nations Unies, on commence par dépénaliser le délit de presse dans nos pays, pour s’en tenir à son aspect civil, car incarcérer un journaliste ou son directeur parce qu’il a émis une opinion qui est jugée fautive, peut être considéré comme une atteinte à un droit fondamental de l’homme qui est celui de s’exprimer librement. 
Cette dépénalisation du délit de presse devrait se traduire par une relecture du Code de l’information en en extirpant l’essentiel des sanctions pénales qu’il prévoit. 

Il appartient aussi aux journalistes de respecter les règles éthiques et déontologiques de la profession qui constituent un ensemble de règles non contraignantes, plus ou moins précises que les hommes de médias sont censés s’imposer à eux-mêmes Faut-il, par exemple publier telle ou telle information, montrer ou non telle ou telle photo etc. Voilà autant de questions auxquels est confronté quotidiennement le journaliste lequel doit recourir à ce que d’aucuns ont appelé l’éthique de la responsabilité, c'est-à-dire agir continuellement dans l’ambiguïté et le doute où sa conscience et l’éthique constituent ses derniers points de repères.

Face aux imperfections des médias, il existe ce qu’on appelle les MARS, c'est-à-dire les moyens d’assurer la responsabilité sociale de médias. Il s’agit de moyens non étatiques pour rendre les médias plus responsables vis-à-vis du public. Au titre de ces moyens, on peut retenir notamment, la critique interne lors des conférences de rédaction, l’éducation du public et des journalistes par la formation, la rectification des erreurs, la pluralité d’accès, les associations de journalistes, le respect du Code de déontologie.
Un élément non moins important de la manifestation de la liberté d’expression réside dans la motivation des journalistes.

III- La motivation des journalistes

Cette motivation est capitale quand on a en mémoire le travail colossal et ingrat qu’abattent, à tout instant, les journalistes et le montant dérisoire de leur rémunération.

Le fondement de la motivation des journalises est également d’asseoir leur indépendance en réduisant au maximum les tentatives de corruption dont ils pourraient être victimes.

Cette problématique est prise au sérieux par tous les acteurs et dans un avenir proche, aussi bien les médias privés que les médias publics vont revoir les textes relatifs à leur rémunération.

Pour les médias privés, il s’agit de l’adoption d’une convention collective propre prenant en compte la spécificité de la profession au titre des rémunérations.

Pour les médias publics, il s’agira de mettre en place une grille salariale propre à la profession à l’image de la grille salariale des enseignants d’Université et des magistrats. Cela conforterait les médias dans leur rôle de quatrième pouvoir.
CONCLUSION
Au regard du cadre institutionnel et réglementaire des médias au Burkina Faso, on peut raisonnablement affirmer que ce cadre conforte le professionnalisme en terme de liberté d’expression. En témoigne le dernier classement de RSF, selon lequel le pays des Hommes intègres occupe, en 2008, le 63e rang au plan mondial et le 7e en Afrique en matière de respect de la liberté de la presse. Ce qui constitue un bond en avant, car l’année précédente (2007), le Burkina était classé 69e.

Toutefois, il faut reconnaître que ce cadre est perfectible dans la mesure où un certain nombre de frein pourrait mettre un coup d’arrêt à cette embellie.

La manifestation véritable de la liberté de la presse au Burkina doit prendre en compte les trois problématiques évoquées et c’est sans doute à ce prix que les médias pourront véritablement jouer leur mission de promotion du développement du pays sur tous les plans car les médias constituent, à n’en pas douter,  de véritables outils de développement de tout pays.















� M. TIAO Luc Adolphe, « la démonopolisation des ondes comme moyen d’un meilleur accès des citoyens à l’information », Deuxième conférence des Instances de Régulation de la Communication d’Afrique (CIRCAF), du 25 au 27 septembre 2002 en Afrique du Sud, p. 11.










